
7620 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 octobre 2002, 134e année, no 44 Partie 2

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Roy peut démissionner de son poste de régisseur
surnuméraire de la Régie, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Roy consent également à ce que le gouvernement
révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.4 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Roy pourra continuer l’examen
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Roy se
termine le 2 novembre 2005. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur surnuméraire de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur surnuméraire de la
Régie, Me Roy recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
Me RICHARD ROY GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1218-2002, 9 octobre 2002
CONCERNANT l’entente concernant l’établissement et le
maintien d’un corps de police dans la communauté de
Timiskaming entre le conseil de bande de Timiskaming,
le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 147 du chapitre 76 des lois de 2001, confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois relati-
ves à la police et de favoriser la coordination des activités
policières ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le conseil de bande de la com-
munauté des Algonquins de Timiskaming ont convenu
de préciser, dans une entente transitoire, les modalités
concernant la prestation des services policiers autochto-
nes dans cette communauté ainsi que l’encadrement, le
soutien et la formation de ces services policiers pour une
période de trois ans s’étendant du 1er avril 1999 au
31 mars 2001 avec prolongation jusqu’au 31 mars 2002
si aucune nouvelle entente n’était conclue avant cette
dernière date ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le conseil de bande de la com-
munauté des Algonquins de Timiskaming conviennent
de préciser, dans une nouvelle entente, les modalités
concernant l’établissement et le maintien d’un corps de
police dans cette communauté pour une période de deux
ans s’étendant du 1er avril 2001 au 31 mars 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les dispositions
applicables de l’entente approuvée par le décret numéro
295-2000 du 15 mars 2000 et faisant actuellement l’objet
d’une prolongation ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le Québec et 52 % pour le Canada ;
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ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de
cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires autochtones et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’entente concernant l’établissement et le main-
tien d’un corps de police dans la communauté de
Timiskaming entre le conseil de bande de Timiskaming,
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Qué-
bec, dont le texte sera substantiellement conforme au
projet annexé à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1219-2002, 9 octobre 2002
CONCERNANT l’entente sur les services policiers entre
le Long Point First Nation, le gouvernement du Canada
et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 147 du chapitre 76 des lois de 2001, confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois relati-
ves à la police et de favoriser la coordination des activités
policières ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le conseil de bande de la com-
munauté des Algonquins du Long Point First Nation ont
convenu de préciser, dans une entente, les modalités
concernant la prestation des services policiers autochto-
nes dans cette communauté ainsi que leur financement
pour une période de trois ans s’étendant du 1er avril 1999
au 31 mars 2001 avec prolongation jusqu’au 31 mars
2002 si aucune nouvelle entente n’était conclue avant
cette dernière date ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le conseil de bande de la com-
munauté des Algonquins du Long Point First Nation
conviennent de préciser, dans une nouvelle entente, les
modalités concernant la prestation des services policiers
autochtones dans cette communauté ainsi que leur finan-
cement pour une période de deux ans s’étendant du
1er avril 2001 au 31 mars 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les dispositions
applicables de l’entente approuvée par le décret numéro
291-2000 du 15 mars 2000 et faisant actuellement l’objet
d’une prolongation ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de
cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires autochtones et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes :


